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PORTRAIT

 Administrateur indépendant

 Contact direct, pas d’intermédiaire

 Expérience dans la construction, création de PPE,
promotion et gestion en tant qu’administrateur

 Elaboration du règlement de PPE

 Organisation de l’Assemblée générale

 Gestion comptable de la PPE

 Suivi

 Tarif sans concurrence par rapport aux agences



TARIFS

 Je vous propose un FORFAIT ANNUEL pour la gestion de
votre PPE :
 Jusqu’à 3 appartements CHF 2’400.-
 De 4 à 5 appartements CHF 2’800.-
 De 6 à 7 appartements CHF 3’300.-
 De 8 à 9 appartements CHF 3’800.-

 Pour comparaison, les agences demandent en principe 1,5 0/00
de la valeur à neuf d’assurance de l’immeuble et uniquement
pour les frais d’administration. Par exemple pour une valeur
assurée de CHF 3’000’000.- (5-6 appartements) = honoraire de
CHF 4’500.-. Des prestations supplémentaires peuvent encore
être facturés en complément.



PROXIMITÉ

 Un administrateur de proximité, disponible et à
l’écoute.

 Grâce à ma disponibilité, je réponds et traite
rapidement vos demandes avec sérieux et efficacité.

 J’effectue des visites régulières de votre immeuble et
propose des solutions en fonction de ce qui est
constaté sur place afin de maintenir le bâtiment en bon
état d’entretien.

 Je garde une parfaite connaissance des dossiers
puisque je traite personnellement tous les points des
dossiers.



SUIVI

 Un suivi scrupuleux du budget défini par l’assemblée
générale par un contrôle rigoureux des dépenses.

 J’oriente les copropriétaires sur les meilleures décisions à
prendre dans l’intérêt de la PPE.

 Je m’assure du respect du règlement et la mise en
application des décisions d’assemblées.

 J’informe les copropriétaires à chaque fois qu’ils en font
la demande sur l’avancée des dossiers en cours, sur les
questions d’intérêts communs.

 Je signale immédiatement d’éventuels défauts et mets
en œuvre les droits sur la garantie pour les défauts.



DOCUMENT COMPTABLE

 Une comptabilité claire, détaillée et facilement
compréhensible comprenant tous les points suivants :

 Budget

 Acomptes de charges

 Factures

 Répartition des dépenses

 Etat des comptes

 Décompte par copropriété

 Comparaison budget / dépenses

 Proposition de budget pour année suivante



EXTRAIT COMPTABILITÉ


